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- Christelle ne devrait pas être chômeuse. Qualifiée, 

c’est la désorganisation de son secteur et les pressions 

professionnelles qui lui font perdre les emplois qui lui 

conviennent. 

- Le secteur non-marchand associatif, sous-financé 

malgré la forte demande sociale, est malmené. C’est 

un pourvoyeur d’emplois souvent précaires, dans  ce 

sens qu’il n’offre plus de carrières continues. 

- Elle est probablement stigmatisée par les recruteurs 

comme femme élevant seule un enfant, mais surtout 

comme chômeuse avec un CV interrompu par les 

licenciements et la maternité. 

- Son comportement de recherche d’emploi donne 

des résultats. Mais « les compteurs tournent» : son 

dossier ONEM reflète la précarité courante des 

travailleurs subsidiés. 

- Dans sa situation de mère, les emplois à horaires 

variables ne sont pas envisageables. L’offre de places 

en crèche n’est pas suffisante dans le centre et l’ouest 

de Bruxelles, encore un autre frein aux démarches et 

à l’emploi. 

- Actiris maintient le contrôle d’activation, et l’ONEM 

applique la dégressivité des revenus du chômage car 

les périodes d’emploi suffisantes pour revenir en 1e 

période restent inatteignables. Après 6 mois, chaque 

chômeur bruxellois célibataire vit déjà en dessous du 

seuil de pauvreté. Et ses enfants aussi. 

- En 2026, suite à la réforme de limitation dans le 

temps, Christelle a déjà accumulé 26 mois de 

chômage. Le législateur considère qu’un travailleur 

sans emploi « de longue durée » n’est plus assurable 

contre la perte et la pénurie d’emploi. 

- Si en 2024 son contrat avait duré un an complet, elle 

y aurait droit, mais la durée du chômage n’aurait été 

que d’1 an, vu le peu d’années récemment passées à 

l’emploi. La réforme est sévère pour les carrières 

intermittentes. 

- Ayant besoin de revenus pour vivre avec Miléna, 

Christelle dépend désormais du CPAS tant qu’elle ne 

trouvera pas un travail équivalent temps plein. 
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